
Loi sur la presse au Burundi : Paris fait part de sa "préoccupation"

France Diplomatie, 06.06.13Burundi - Loi sur la presseLa France fait part de sa prÃ©occupation Ã  la suite de la
promulgation par les autoritÃ©s burundaises d'une loi sur la presse non conforme aux engagements internationaux du
Burundi, et notamment au Pacte international relatif aux droits civils et politiques.Nous appelons les autoritÃ©s
burundaises Ã  respecter la libertÃ© de la presse et les engagements pris lors de la confÃ©rence des partenaires du
dÃ©veloppement du Burundi Ã  GenÃ¨ve.La France rappelle son attachement Ã  l'importance du rÃ´le des mÃ©dias dans la
gouvernance dÃ©mocratique. Ce principe est inscrit dans le document-cadre signÃ© par la France et le Burundi Ã  l'occasion
de la visite Ã  Paris du PrÃ©sident Nkurunziza en mars 2013. 
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